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(54) Calendrier avec espaces journaliers et hebdomadaires à lecture simultanée et son procédé
de fabrication

(57) L'invention concerne un dispositif comportant
des espaces journaliers et hebdomadaires.

Il permet la lecture simultanée des notes écrites
dans un espace hebdomadaire et dans au moins un es-
pace journalier. Il est constitué d'au moins une feuille
F1, de dimensions L x H, et d'au moins une feuille F2
de dimensions L x H/a, , les feuilles F1 et F2 étant réu-
nies le long de leur médiane, les feuilles F1 formant sur
une de leur partie supérieure ou inférieure, l'espace
hebdomadaire et sur leur autre partie inférieure ou su-
périeure au moins un espace journalier, les feuilles F2
formant des espaces journaliers.

Application comme livre ou agenda.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
comportant des espaces journaliers et hebdomadaires
permettant la lecture simultanée des notes écrites dans
un espace hebdomadaire et dans au moins un espace
journalier. L'invention concerne en outre un procédé de
fabrication d'un tel dispositif.
[0002] On a décrit dans le brevet français No. 1 093
060 un dispositif pour conserver des renseignements
fixes, des indications utiles et des notes faites sur une
période déterminée. Un tel dispositif est plus particuliè-
rement un livre de poche permettant avec la moindre
peine et une grande certitude de consigner des notes
et de conserver divers renseignements et indications.
Ce dispositif est constitué par un carnet de poche muni
d'un système d'assemblage amovible de feuillets, un
certain nombre de feuillets mobiles nécessaires pour la
période envisagée, sous lesquels se trouvent des
feuillets fixes portant des renseignements, des feuillets
destinés à recevoir des notes et des feuillets à index
servant à séparer les jeux des diverses sortes de
feuillets, et en outre un réceptacle particulier agencé
pour conserver ces feuillets en dehors du carnet de po-
che. Certains feuillets sont des feuillets quotidiens et
d'autres sont des feuillets mensuels. Ce dispositif est tel
que l'on peut réunir de manière amovible seulement
quelques feuillets quotidiens et un feuillet mensuel, tan-
dis que le réceptacle peut contenir de nombreux feuillets
quotidiens et feuillets mensuels. Ce dispositif a pour but
de permettre à l'utilisateur de n'emporter que quelques
feuillets tandis que les autres feuillets sont contenus
dans le réceptacle. Il permet donc un gain de place et
de poids puisque l'utilisateur n'emmène dans son livre
que quelques feuillets, tandis que la plus grande partie
des feuillets est conservée dans le réceptacle. Un tel
dispositif ne permet pas la lecture simultanée d'un
feuillet hebdomadaire et de feuillets journaliers. De plus
ce dispositif a pour inconvénient que les feuillets sont
amovibles et sont donc susceptibles d'être égarés. En-
fin, le dispositif comporte un boîtier, ce qui en augmente
le coût de fabrication.
[0003] La demande de brevet français No. 2 680 133
décrit un livre bloc notes avec espace journalier et heb-
domadaire à lecture simultanée. Ce dispositif est cons-
titué de feuilles simples constituant l'espace journalier
et de feuilles doubles constituant au recto l'espace heb-
domadaire et l'espace rendez-vous avec au verso des
renseignements généraux divers et variables. En outre
des feuilles doubles viennent compléter l'ensemble
avec un espace annuel d'organisation.
[0004] Le livre bloc notes comprend :

- une série de feuilles simples constituant l'espace
journalier ;

- une série de feuilles doubles constituant l'espace
hebdomadaire ;

- une série de feuilles doubles constituant un espace

annuel ;
- une série de feuilles doubles comportant des ren-

seignements généraux.

[0005] Les feuilles doubles forment des chemises qui,
une fois pliées en deux, ont une largeur supérieure à
celle des feuilles simples. Chaque feuille double com-
porte au recto l'espace hebdomadaire et au verso l'es-
pace renseignements généraux.
[0006] Un tel dispositif permet de lire simultanément
l'espace hebdomadaire lorsque la feuille double consti-
tuant l'espace hebdomadaire est dépliée. Ce dispositif
est donc peu pratique à utiliser puisqu'il nécessite le
pliage de la feuille double hebdomadaire qui lorsqu'elle
est dépliée permet de lire l'espace des renseignements
généraux.
[0007] La présente invention se distingue nettement
des demandes de brevets précitées en palliant notam-
ment aux Inconvénients ci-dessus mentionnée.
[0008] L'invention vise donc à fournir un dispositif per-
mettant la lecture simultanée d'un espace hebdomadai-
re et d'au moins un espace journalier.
[0009] L'invention vise en outre à fournir un procédé
de fabrication d'un dispositif permettent la lecture simul-
tanée d'un espace hebdomadaire et d'au moine un es-
pace journalier.
[0010] L'invention concerne donc un dispositif com-
portant un assemblage de feuilles F 1, de dimensions L
x H, réunies le long de leur médiane M, et d'un assem-
blage de feuilles F2 de dimensions L x H/a, a pouvant
varier entre 2 et 4, par exemple étant égal à 2, les feuilles
F2 étant réunies le long de leur médiane, les feuilles F1
formant, sur l'une de leur partie supérieure ou inférieure,
l'espace hebdomadaire et sur leur autre partie inférieure
ou supérieure deux espaces journaliers, les feuilles F2
formant des espaces journaliers.
[0011] De préférence, les feuilles F1 forment alterna-
tivement sur leurs parties supérieures et leurs parties
inférieures les espaces hebdomadaires et les feuilles F2
sont réunies alternativement aux feuilles F1 dans les
parties inférieures et supérieures de ces dernières.
[0012] Plus préférentiellement, les feuilles F1 portent
sur leurs parties inférieures et supérieures, alternative-
ment 7 colonnes pour les 7 jours d'une semaine, une
colonne pour mentionner le nom du mois, le numéro de
la semaine, le calendrier mensuel du mois en cours, la
légende des vacances ainsi qu'un espace comportant
divers renseignements.
[0013] Le dispositif selon l'invention est tel qu'une
feuille F1 porte sur sa partie inférieure le premier et le
sixième espaces journaliers d'une semaine et la feuille
F'1 suivante porte sur sa partie supérieure le premier et
le sixième espaces journaliers de la semaine suivante.
[0014] Les feuilles F2 portent les deuxième, troisiè-
me, quatrième et cinquième espaces journaliers.
[0015] Les espaces hebdomadaires sont en colonne,
tandis que les espaces journaliers peuvent être de di-
verses présentations et à usages multiples.
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[0016] Les feuilles F2 portent chacune sur leur face
recto les espaces journaliers du deuxième et du cinquiè-
me espaces journaliers, la face verso comportant les es-
paces journaliers du troisième et du quatrième espaces
journaliers.
[0017] L'invention concerne en outre un procédé de
fabrication d'un tel dispositif.
[0018] Le procédé de fabrication d'un tel livre consiste
à effectuer un pliage particulier d'une feuille de papier
préalablement imprimée. Cette feuille F3 a pour dimen-
sions L3 = 2L et H3 = 2H, par exemple, mais de préfé-
rence, L3 = 79,8 cm sur H3 = 54,8 cm.
[0019] On plie cette feuille sur toute sa longueur L3,
longitudinalement selon une ligne de pliage P1 distante
de H/a du bord libre de la feuille. On effectue un pliage
inversé par rapport au premier selon une ligne de pliage
P2 distante de H/a de l'autre bord libre de la feuille, pour
obtenir une feuille pliée en trois. Puis on plie, en plis
roulés, selon une ligne de pliage P3, parallèle à H, qui
est la médiane de la feuille pliée en trois, pour obtenir
une feuille pliée en six, et on plie de nouveau la feuille
pliée en six selon une ligne de pliage P4 qui est la mé-
diane de cette feuille, pour obtenir une feuille pliée en
douze.
[0020] Cette feuille est ensuite solidarisée suivant le
bord B4, par exemple au moyen d'agrafes, d'une cou-
ture ou par collage. Puis, on coupe suivant les bords B3,
B5 et B6 pour désolidariser les feuilles du dispositif qui
sont reliées par le bord B4.
[0021] La description suivante, en regard des dessins
annexés à titre d'exemples non limitatifs permettra de
mieux comprendre comment l'invention peut être mise
en pratique.

La Figure 1 est une vue du dispositif, selon la pré-
sente invention, en position ouverte ;
La Figure 1a est une vue du dispositif selon la pré-
sente invention, la première moitié de la feuille F2
étant sur le point d'être tournée ;
La Figure 2 est une vue du dispositif selon la Figure
1, la première moitié de la feuille F2 portant les
deuxième et troisième espaces journaliers ayant
été tournée;
La Figure 3 est une vue du dispositif de la Figure 2,
la seconde moitié de la feuille F2 portant le quatriè-
me et cinquième espaces journaliers ayant été
tournée ;
La Figure 4 est une vue du dispositif alterné de la
Figure 1, la seconde feuille F1 portant l'espace heb-
domadaire ayant été tournée.
La Figure 4a est une vue du dispositif selon la figure
4, la première moitié de la feuille F'2 étant sur le
point d'être tournée ;
La Figure 4b est une vue du dispositif selon la figure
4, la première moitié de la feuille F'2 portant les
deuxième et troisième espaces journaliers ayant
été tournée ;
La figure 4c est une vue du dispositif selon la figure

4, la seconde moitié de la feuille F'2 portant le qua-
trième et cinquième espaces journaliers ayant été
tournée ;
La Figure 5 est une vue illustrant la feuille initiale
F3 utilisée pour fabriquer le dispositif selon
l'invention ;
La Figure 6 est une vue illustrant la feuille F3 de la
Figure 5, après les deux pliages longitudinaux P1
et P2 ;
La Figure 7 est une vue illustrant la feuille de la Fi-
gure 6, mentionnant l'emplacement des plis P3 et
P4
La figure 7a est une vue illustrant la figure 7 , en
perspective
La Figure 8 est une vue illustrant la feuille de la Fi-
gure 7, après un premier pliage selon la ligne mé-
diane P3
La Figure 9 est une vue de la feuille de la Figure 8
après un second pliage selon la ligne médiane P4

[0022] On a représenté sur la Figure 1, un livre selon
la présente invention, en position ouverte. Ce livre a une
hauteur H et une largeur L en position ouverte. Ce livre
comporte un assemblage de feuilles F1 qui sont rectan-
gulaires, de dimensions L x H. Ces feuilles sont réunies
par leur médiane M. Par exemple, elles peuvent être
agrafées ou cousues selon leur médiane M. Le livre se-
lon la présente invention comporte en outre des feuilles
F2 rectangulaires, de dimensions L x H/a. a pouvant va-
rier de 2 à 4, par exemple a est égal à 2. Selon le mode
de réalisation préféré de la présente invention, les
feuilles F2 sont donc de dimensions moitiés des dimen-
sions des feuilles F1. Les feuilles F1 et F2 peuvent être
rectangulaires, mais elles peuvent éventuellement être
carrées, à savoir H = L/2. On a mentionné aussi que H
est supérieur à L/2, mais on peut prévoir que H est in-
férieur à L/2. Par conséquent, les feuilles F1 peuvent
avoir n'importe quelles dimensions, mais les feuilles F2
ont une dimension de L x H/a.
[0023] Selon l'invention, les feuilles F1 forment alter-
nativement sur leur parties inférieures et leurs parties
supérieures deux espaces journaliers, tandis que les
feuilles F2 forment uniquement des espaces journaliers.
[0024] Ainsi, sur la Figure 1, on voit que la feuille F1
comporte sur sa partie inférieure d'un côté de la média-
ne M, l'espace du premier espace journalier, tandis que
sur la Figure 3, on voit que la feuille F1 comporte sur sa
partie inférieure, de l'autre côté de la médiane M, l'es-
pace du sixième espace journalier.
[0025] Comme on peut le voir sur les Figures, les
feuilles F1 forment alternativement sur leur parties su-
périeures et leurs parties inférieures les espaces heb-
domadaires. Ainsi, la feuille F1 représentée sur les Fi-
gures 1 à 3 forme sur sa partie supérieure les espaces
hebdomadaires Eh qui sont en colonnes et qui sont au
nombre de huit, correspondant aux jours de la semaine
et une colonne pour mentionner le nom du mois, le nu-
méro de la semaine, le calendrier mensuel du mois en
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cours, la légende des vacances ainsi que divers autres
renseignements. La feuille suivante F'1 représentée sur
les Figures 4 et 4a forme sur sa partie inférieure les es-
paces hebdomadaires E'h de la semaine suivante.
[0026] La feuille F1 forme sur sa partie inférieure le
premier et le sixième espace journalier, tandis que la
feuille F'1 suivant la feuille F1 porte sur sa partie supé-
rieure le premier et le sixième espace journalier de la
semaine suivante. De même, la feuille F"1 (non repré-
sentée) suivant la feuille F'1 portera sur sa partie infé-
rieure le premier et le sixième espaces journaliers.
[0027] Les feuilles F1 portent sur leurs parties infé-
rieures et supérieures, en alternance, le premier et le
sixième espace journaliers.
[0028] Les feuilles F2 portent quant à elles les deuxiè-
me, troisième, quatrième et cinquième espaces journa-
liers. Comme on peut le voir sur les Figures, les espaces
hebdomadaires sont en colonnes, tandis que chaque
espace journalier occupe une page.
[0029] Les feuilles F2 portent chacune sur une face
recto et une face verso deux espaces journaliers, le
deuxième et le cinquième espaces journaliers étant si-
tués sur la face recto tandis que le troisième et le qua-
trième espaces journaliers sont situés sur la face verso.
[0030] Le procédé de fabrication du dispositif selon la
présente invention est décrit plus en détail en référence
aux Figures 5 à 9.
[0031] Ce procédé est tel que l'on effectue un pliage
d'une feuille F3 pré-imprimée telle que celle représen-
tée sur la Figure 5. Cette feuille a une largeur égale à
2L et une hauteur égale à 2H. Après avoir été pliée qua-
tre fois, selon les lignes de pliage de P1 à P4, cette
feuille forme des feuilles F1 de largeur L/2, en position
livre fermé, et de hauteur H et des feuilles F2 de largeur
L/2, en position livre fermé, et de hauteur H/a, a étant
compris entre 2 et 4, par exemple égal à 2.
[0032] On effectue en premier lieu un pli selon une
ligne de pliage P1 qui est parallèle au bord libre longi-
tudinal B1 de la feuille F3. Ce pli se fait selon la Flèche
FL1.
[0033] Puis on effectue en second lieu un pli selon
une ligne de pliage P2 qui est parallèle au bord libre
longitudinal B2 opposé à B1, de la feuille F3. Ce pli se
fait selon la flèche FL2, dans le sens contraire du sens
de la Flèche FL1. On obtient alors la feuille représentée
sur la Figure 6 qui est pliée en trois.
[0034] On effectue en troisième lieu un pliage selon
une ligne de pliage P3 qui est la médiane de la feuille
pliée précédemment en trois. On obtient une feuille pliée
en six.
[0035] On effectue en quatrième lieu un pliage selon
une ligne de pliage P4 qui est sur la médiane de la feuille
précédemment pliée en six . On obtient alors une feuille
pliée en douze, qui comporte deux bords verticaux B3
et B4 obtenus par pliage sur les lignes de pliage P3 et
P4 et deux bords horizontaux B5 et B6 obtenus par les
lignes de pliage P1 et P2. Pour former un livre, il suffit
d'assembler plusieurs feuilles pliées en douze et de les

solidariser par couture, agrafes ou par collage, suivant
le bord B4. Puis on coupe les bords suivant les bords
B3, B5 et B6 pour désolidariser les feuilles du livre. On
obtient ainsi un livre par assemblage de feuilles F1 au
coeur desquelles sont insérées des feuilles F2 alterna-
tivement en position inférieures ou supérieures par rap-
port aux feuilles F1.
[0036] Il va de soi que la présente invention ne saurait
être limitée à la description qui précède d'un de ses mo-
des de réalisation, susceptible de subir un certain nom-
bre de modifications, notamment dans les informations
imprimées souhaitées par les différents utilisateurs,
sans pour autant sortir du cadre de l'invention dans le
domaine de l'organisation et de la gestion du temps.

Revendications

1. Dispositif comportant des espaces journaliers et
hebdomadaires permettant la lecture simultanée
des notes écrites dans un espace hebdomadaire et
dans au moins un espace journalier, caractérisé en
ce qu'il est constitué d'au moins une feuille F1, de
dimensions L x H, et d'au moins une feuille F2 de
dimensions L x H/a, les feuilles F1 et F2 étant réu-
nies le long de leur médiane, les feuilles F1 formant
sur une de leur partie supérieure ou inférieure, l'es-
pace hebdomadaire et sur leur autre partie inférieu-
re ou supérieure au moins un espace journalier, les
feuilles F2 formant des espaces journaliers.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que a vaut de 2 à 4.

3. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les feuilles
F1 forment alternativement sur leurs parties supé-
rieures et leurs parties inférieures les espaces heb-
domadaires et les feuilles F2 sont réunies alterna-
tivement aux feuilles F1 dans les parties inférieures
et supérieures de ces dernières.

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les feuilles
F1 portent sur leurs parties inférieures et supérieu-
res, alternativement 7 colonnes pour les 7 jours
d'une semaine et une colonne pour mentionner le
nom du mois, le numéro de la semaine, le calendrier
mensuel du mois en cours, la légende des vacan-
ces ainsi que divers autres renseignements.

5. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu'alternative-
ment une feuille F1 porte sur sa partie inférieure le
premier et le sixième espaces journaliers d'une se-
maine et la feuille F'1 suivante porte sur sa partie
supérieure le premier et le sixième espaces journa-
liers de la semaine suivante.
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6. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les feuilles
F2 portent les deuxième, troisième, quatrième et
cinquième espaces journaliers.

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les espa-
ces hebdomadaires sont en colonne, tandis que
chaque espace journalier occupe une page

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les feuilles
F2 portent chacune sur la face recto les espaces
journaliers du deuxième et du cinquième espaces
journaliers, la face verso comportant les espaces
journaliers du troisième et du quatrième espaces
journaliers.

9. Procédé de fabrication d'un dispositif selon l'une
quelconque des revendications précédentes, ca-
ractérisé en ce qu'il consiste à effectuer un pliage
d'une feuille F3 de papier préalablement imprimée
ayant pour dimensions L3 = 2L et H3 = 2H, sur toute
sa longueur L3, longitudinalement selon une ligne
de pliage P1 distante de H/a du bord libre de la
feuille, à effectuer un pliage inversé par rapport au
premier selon une ligne de pliage P2 distante de H/
a de l'autre bord libre de la feuille, pour obtenir une
feuille pliée en trois, puis à plier selon une ligne de
pliage P3 qui est la médiane de la feuille pliée en
trois, pour obtenir une feuille pliée en six, et à plier
de nouveau la feuille pliée en six selon une ligne de
pliage P4 qui est la médiane de cette feuille, pour
obtenir une feuille pliée en douze.

10. Procédé de fabrication d'un dispositif selon la re-
vendication 9, caractérisé en ce qu'on assemble
pour former un livre plusieurs feuilles pliées en 12
solidarisées par couture, par agrafe ou par collage
suivant le bord B4 , assemblage coupé selon les
bords B3, B5 et B6, afin de désolidariser sur 3 côtés
les feuilles du dispositif.
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